


Le président rappelle aussi que les recrutements handicapés sont supérieurs aux 6 % demandés 
par l'Etat. L' administration prétend faire tout son possible pour adapter les postes aux handicaps 
des agents recrutés. Pour elle, ces agents doivent être tout aussi efficaces que leurs collègues 
valides. Le Président précise aussi que, selon ses sources,  il s'agit d'une demande des agents en 
situation de handicap eux-mêmes.

Pour la CFDT Finances publiques, il est important que l'administration comprenne qu’un handicap 
ou ses conséquences peuvent freiner un agent en situation de handicap dans l’apprentissage ou 
dans l’exécution de ses missions. Il n’en est pas pour autant un « mauvais » agent.

Quant à la formation des stagiaires, l'administration explique qu'elle fait son possible pour qu'elle
(la formation) soit la plus efficace possible. Elle est initiale mais aussi continue et s'applique à tous,
même aux agents « PACTE » qui disposent d'une formation renforcée notamment en déontologie.
L'idée d'une formation en amont (c'est-à-dire avant le recrutement) a été évoquée mais ne peut
être mise en place en raison du faible nombre de candidats et de leur niveau scolaire. (NDLR : la
DDFiP 93 avait tenté de créer un module de formation visant les bacheliers et les lycéens mais
l'expérience avait fait long feu, faute de candidats).

Concernant les dossiers litigieux d'agents handicapés et de stagiaires n'ayant pas été titularisés,
l'administration  rappelle  qu'une  non  titularisation  est  toujours  un  échec  pour  tous  (hiérarchie,
agents et OS) et qu'elle donne systématiquement aux agents une seconde chance, voire une
troisième (dans  le  cas  présent  c'était  le  quatrième renouvellement  de  stage)  mais  qu'elle  ne
pouvait  titulariser  les  2  agents  car  ils  n'étaient  pas  encore  totalement  autonomes  et  donc
opérationnels.

Pour  la  CFDT Finances  publiques  si  une telle  situation  d'échec  existe,  c'est  que la  Direction
générale  n'a  pas  mis  tous  les  moyens pédagogiques  et  de formation  en œuvre  afin  que les
candidats s'approprient le fonctionnement de notre administration. 

Pour finir, la CAPN a voté les titularisations à l'ordre du jour :

1. Intégrations de quatre agents en détachement au sein de la DGFiP : seule FO a voté contre.
L'administration et les autres OS, dont la CFDT ont voté pour.

2. Titularisation de 97 agents contractuels « PACTE » : l'administration, la CFDT, FO et les agents
représentant leurs collègues ont voté pour, Solidaires et la CGT, contre.

3.Titularisation  de 24  agents  administratifs  de  2ème classe stagiaires  à  l'issue  d'une  période
probatoire de 10 mois : seule la CGT a voté contre. L'administration et les autres OS, dont la
CFDT ont voté pour.

4.  Titularisation  de  43  agents  administratifs  de  1ère  classe  stagiaires  après  des  périodes
probatoires allant de 10 à 16 mois : votée à l'unanimité. Quant au dossier litigieux, l'administration
a entériné et voté la non titularisation, les OS ont voté contre.

5.  Titularisation litigieuse d'un agent handicapé : l'administration a maintenu la non titularisation
après  3  renouvellements  successifs  du  stage.  L'administration  a  voté  pour  et  l'ensemble  des
représentants du personnel, contre.

Après  la  CAPN  concernant  les  titularisations  s'est  tenue  une  CAP  relative  aux  tableaux
d'avancement  complémentaires  d'agent  administratif  principal  de  2ème  classe  et  d'agent
administratif principal de 1ère classe. 
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